
Les partenaires

AUNIS
Association des Utilisateurs des Nomenclatures 
Nationales et Internationales de Santé

L’AUNIS a pour objectifs d’harmoniser, au niveau 
national, l’usage des systèmes nationaux et interna-
tionaux de classifications et de codage des termes 
utilisés dans le domaine de la santé, et de contribuer 
à l’élaboration des critères de qualification, à l’ensei-
gnement et à la formation des personnes chargées 
d’assurer la gestion de l’information médicale.

Présidente : Sandra Gomez

COPSICOM
Collège des Praticiens Spécialistes en Information, 
Communication et Organisation Médicale

Regroupant tous les types d’acteurs des milieux 
médicaux soignants et gestionnaires hospitaliers, le 
COPSICOM travaille à la promotion, la formation et 
la recherche sur tous les aspects de l’utilisation de 
l’information médicale : organisation des soins, éva-
luation médicale et économie de la santé.

Présidente : Catherine Quantin

CNIM
Collège National de l’Information Médicale

Le CNIM regroupe tous les collèges régionaux de 
médecins de départements d’Information médicale. 
Reconnu par le Ministère de la Santé et de la Soli-
darité, le CNIM représente l’interface indispensable 
entre acteurs de terrain et décideurs du domaine de 
l’information médicale.

Président : Bernard Garrigues

AIM
Association pour les applications de l’informatique 
à la médecine

Dans le but de promouvoir les applications des 
méthodes informatiques dans tous les aspects de la 
pratique médicale (soins, recherche, enseignement), 
l’AIM s’adresse aussi bien aux industriels, aux méde-
cins libéraux, et aux directeurs informatiques.

Président : Stefan Darmoni

URMLL
Union Régionale des Médecins Libéraux de Lorraine

 Organismes experts du système de santé, les Unions 
régionales participent à des actions d’information 
et de formation des médecins et des usagers ainsi 
qu’à des actions de coordination avec les autres 
professionnels de santé. Elles contribuent à l’orga-
nisation des soins et au suivi de l’Evaluation des 
Pratiques Professionnelles, à la préparation et au 
déploiement du DMP, structuration de l’informa-
tion, promotion de la messagerie sécurisée et pro-
motions d’actions de santé publique en partenariat  
avec les institutionnels.

Président : Rémi Unvois 

BAQIMEHP
Bureau de l’Assurance Qualité et de l’Information 
Médico-Économique en Hospitalisation Privée

Le BAQUIMEHP, association créée par la FHP et dont 
tous les établissements privés sont adhérents, re-
groupe les professionnels de la qualité, économistes, 
médecins. Un conseil scientifique valide ses travaux. 
Acteur des évolutions du système, il est, pour les 
missions d’intérêt général, l’interlocuteur technique 
des pouvoirs publics. Par vocation, il assure l’accom-
pagnement des cliniques : formation, conseil, syn-
thèses statistiques et études médico-économiques.

Directrice : Claude-Sylvie Gueldry

Adresse administrative :

Lorraine Congrès 
Journées ÉMOIS
B.P. 60663
54063 Nancy Cedex

Tél. : 03 83 36 81 81
Fax : 03 83 36 81 80
vv@nancy-congres.com

Adresse scientifique :

Journées ÉMOIS
Service de Biostatistique 
et Informatique Médicale
CHU Dijon - BP 77908
21079 DIJON CEDEX

Tél. : 03 80 29 30 31
catherine.quantin@chu-
dijon.fr

Site Web : http://www.emois.org

Journées émois 2011

Journées émois 2011

Bulletin d’inscription
Nom : .....................................    Prénom : ...................................................................
Fonction : .....................................................................................................................
Etablissement : ............................................................................................................
Adresse : ......................................................................................................................
......................................................................................................................................
Ville : ....................................................................    Code postal : ............................... 

Téléphone : .........................    Fax : ........................ E-mail : ........................................
  Loi Informatique et Libertés : j’accepte que mes coordonnées soient transmises aux partenaires institutionnels et  
       financiers du colloque.

Journées émois 2011 – les 17 mars et 18 mars
          Avant le 15/02/2011      Après le 15/02/2011
FRAIS d’INSCRIPtION     

     • Adhérent émois (à jour de cotisation)   270 €     320 €
         Association dont vous êtes adhérent  ......................................................................

     • t.i.m., étudiants, internes, membres sfds *  150 €     200 €
     • Autres      320 €      370 €

* Fournir un justificatif.   SOUS - tOtAL A  (frais d’inscription) ................ euros

REPAS *    

     • Déjeuner du 17 mars     22 €     25 €
     • Déjeuner du 18 mars     22 €     25 €

     Participation au dîner de gala du 17 mars    
     • t.i.m., étudiants, internes, membres sfds  25 €    35 €
     • Autres      50 €     70 €

        SOUS - tOtAL B  (repas) ................ euros

* Tous les repas seront réglés au plus tard sur place, à l’accueil du congrès. Attention, le nombre de 
places est limité – les inscriptions seront prises en compte par ordre d’inscription.

Ce bulletin est à retourner avant le 5 mars 2011, accompagné de votre règlement à : 
 Lorraine Congrès Journées ÉMOIS 2011
 BP 60663 - 54063 Nancy Cedex (France)

Journées émois 2011

Vous pouvez aussi vous inscrire en ligne sur le site du Palais des Congrès  : 
http://www.nancy-congres.com rubrique Participants/Inscription aux congrès.



Bulletin d’inscription
Journées émois 2011

A  ......................................... date ...................................   

                  Signature  : 

Nom : .....................................    Prénom : ...................................................................

tRANSPORt     Voiture    train*    Avion        
      ARRIVÉE      dÉPARt
      Jour . . . . . . . . . . . . .     Heure . . . . . . .   Jour . . . . . . . . . . . . . Heure . . . . . . .

* Ticket SNCF-congrès à tarif réduit  donnant droit à une réduction de 20% sur les trajets en France (aller-
retour uniquement)

HÉBERGEMENt (veuillez cocher les cases correspondant à votre choix)
Nous vous proposons une sélection d’hôtels situés à Proximité du Centre des Congrès. Les prix suivants par chambre, par 
nuit, sans petit-déjeuner, hors taxe de séjour, sont indicatifs. Ils correspondent aux prix min / max par catégorie.

      Catégorie :    3             2   hôtel économique

    Individuelle   119 €            95 €  48 / 65 €

    double  (1 grand lit) ou twin  (2 lits) 119 €            95 €  48/ 65 €  

    Veuillez me réserver ......... chambre(s)  : Nuit du  16/03/2011                      Nuit du 17/03/2011  

          SOUS - tOtAL C (arrhes + hotel) ................ euros

Toute demande d’hébergement doit impérativement être accompagnée d’un versement d’arrhes de  110 € 
en 3 étoiles, 90 € en 2 étoiles, 45 € en hébergement touristique. Le solde du séjour sera à régler directe-
ment à l’hôtelier au moment du départ. 

Aucune réservation hôtelière ne sera faite après le 16/02/2011. Le remboursement des arrhes ne pourra 
être obtenu que si l’annulation est faite par courrier ou par fax avant le 06/03/2011.

         tOtAL GENERAL A  +  B + C  ........................ euros       

Aucune inscription ne sera validée sans paiement ou bon de commande.

RÉGLEMENt
    Par chèque à l’ordre de Lorraine Congrès  Facture (si vous avez besoin d’une facture             
   pour le règlement, cochez la case et envoyez une lettre de prise en charge ou un bon de commande)
   demande d’une convention de formation :      OUI       NON

    Par virement bancaire sur le compte LORRAINE CONGRES :
   B.P.L.     Rue Saint Jean, 54000 NANCY R.I.B.  :   14707 –  00020 –  006 21 10 73 66  – clé  67    
   Joindre impérativement une copie du virement. 

    Par Carte de Crédit - VISA, EUROCARd, MAStERCARd seulement 

   J’autorise « Lorraine Congrès » à prélever le montant de  .........................  euros, sur la carte :

   Nom du porteur de la carte : ...............................................       date d’expiration  I___I___I I___I___I

   N°  I___I___I___I___I I___I___I___I___I I___I___I___I___I I___I___I___I___I       Cryptogramme visuel  I___I___I___I 


